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1. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

1.1. D.C.P.E. -  Direction de la Coordination et de  la 
Performance de l'Etat 

11-49-Délégation de signature à M.Christian GUEYDAN , sous-préfet de 
Dieppe en qualité de suppléant du préfet pour la jo urnée du jeudi 7 juillet 
2011. 
 
 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination et de la performance de l'État 
Bureau des Affaires Juridiques 

Rouen le 06 juillet 2011 
 

  A R R Ê T É n° 11 - 49  

 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
 

 
Arrêté portant désignation du sous-préfet de Dieppe en qualité de suppléant et délégation spéciale de signature 
 
 
 
 
 
Vu la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 20 février 2009 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, administrateur civil détaché 
en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. Pierre LARREY, sous-préfet chargé de mission  auprès du 
préfet de la région de Haute-Normandie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 19 octobre 2009, nommant M. Pierre ORY, sous-préfet du HAVRE; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 14 décembre 2009 nommant M. Christian     GUEYDAN, sous préfet de DIEPPE ; 
 
Vu le décret du président de la République en date du 27 janvier 2011 nommant Mme Florence Gouache, sous-préfète, directrice de cabinet 
du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
 
 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime 
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A R R Ê T E 

 
 
Article 1   
 
Pour la seule journée du jeudi 7 juillet 2011, M. Christian GUEYDAN, sous-préfet de DIEPPE, se voit confier la suppléance du préfet de 
la Seine-Maritime, en lieu et place de M. Jean-Michel MOUGARD, secrétaire général de la préfecture, absent durant cette période. 
 
A ce titre, délégation spéciale de signature est donnée à M. Christian GUEYDAN, à l’effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, 
rapports, documents, correspondances, contrats et conventions relevant des attributions de l'État dans le département, à l'exception : 
 
des arrêtés de conflit d'attribution, 
des réquisitions prises en application du code de la défense ou du code général des collectivités territoriales, 
des arrêtés pris sur le fondement de l'article 5 de la loi du 3 avril 1955 sur l'état d'urgence. 
 
Article 2 
 
 
Le secrétaire général adjoint de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Seine-Maritime. 
 

 Le Préfet, 
 
 
 
Rémi CARON 

 
 

11-46-Délégation de signature à M.Marc HOELTZEL, DD TM, en matière de 
domaine public, police des eaux, gestion et protect ion des espaces 
ruraux et milieux naturels 
 
 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination 
et de la performance de l'Etat 
Bureau des affaires juridiques 
 

 Rouen, le 05 juillet 2011 

 

  ARRETE n° 11- 46 
 
 
Le préfet 
de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime 
 

 
Arrêté portant délégation de signature en matière de domaine public, police des eaux, gestion et protection des espaces ruraux et milieux 
naturels 
 
Direction départementale des territoires et de la mer 
 
 
 
Vu le code du domaine de l'État ; 
Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 
Vu le code forestier ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de l'eau et aux missions du Préfet 
coordonnateur de bassin ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
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Vu l'arrêté interministériel du 7 novembre 2006 désignant les services de police de l'eau compétents sur la liste des cours d'eau définie par 
l'arrêté du 24 février 2006 pris en application de l'article 7 du décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration 
dans le domaine de l'eau et aux missions du Préfet coordonnateur de bassin ; 
Vu l’arrêté du ministre des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer du 8 décembre 2006 attribuant des compétences à la 
direction départementale de l'Équipement de la Seine-maritime et au service de navigation de la Seine ; 
 
 
Vu l’arrêté du ministre de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables du 10 décembre 2007 attribuant des compétences 
dans le domaine maritime à certains services déconcentrés de l'équipement ; 
Vu l’arrêté conjoint du ministre des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer et de la ministre de l’Écologie et du 
Développement Durable du 20 décembre 2006 désignant les services de police des eaux marines compétents en Languedoc-Roussillon et 
dans les départements de l’Eure et de la Seine-Maritime pris en application de l’article 7 du décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à 
l’organisation dans le domaine de l’eau et aux missions du Préfet coordonnateur de bassin ; 
Vu le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la 
Seine-Maritime ; 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime  
Vu l'arrêté préfectoral n°10-08 bis du 13 Janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la Mer de la 
Seine-Maritime ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1er  -  
 
Délégation est donnée à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental des Territoires et de la Mer, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences, les décisions suivantes : 
 
 

CATEGORIE DE DECISION RÉFÉRENCES 

 
I – GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC – 
POLICE DES EAUX 

 

I.1 – Domaine Public Maritime  

a) acte d'administration du domaine public maritime Code du domaine de l'État, article R. 53 

b) autorisation d'occupation temporaire sur le domaine public maritime Code du domaine de l'État, article R. 53 

c) concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports 
Superposition – transfert de gestion 

Code du domaine de l'État, article R. 53 
Décret n°2004-308 du 29 mars 2004 
Code général de la propriété des personnes publiques, art.L2123-
3 à L2123-6 

d) délivrance des autorisations d'occupation temporaire portant autorisation de 
mouillage collectif sur corps mort en dehors des ports délimités et des 
concessions de ports de plaisances et règlement de police s'y rapportant 

Décret n°91-1110 du 22 octobre 1991 
Code général de la propriété des personnes publiques, art. 
L2124-5 

e) concession de plage Décret n°2006-608 du 26 mai 2006 
Code général de la propriété des personnes publiques, article 
L.2124-4 

f) incorporation au domaine public maritime des lais et relais de mer Décret n°72-879 du 19 septembre 1972 

g) notification individuelle aux propriétaires concernés par les opérations de 
délimitation du domaine public maritime de l'arrêté d'ouverture de l'enquête 
publique, d'une convocation aux réunions, d'une attestation indiquant la limite 
du rivage ou des lais et relais de la mer au droit de leur propriété 

Décret n°2004-309 du 29 mars 2004 

h) désignation des terrains réservés en application de la loi n°63-1178 du 28 
novembre 1963 relative au domaine public maritime 
 
 

Décret n°66-413 du 17 juin 1966, art.8 

i) instruction des demandes d'extractions sur le domaine public maritime hors 
des limites administratives des ports 

Code du domaine de l'État, articles R.58-1 à R.58-7 
Code général de la propriété des personnes publiques : Titre II-
utilisation du domaine public maritime 

j) autorisation de construction ou addition de construction sur terrains réservés 
en application de l'article 4§ 3 de la loi n°53-1178 du 28 novembre 1963 
relative au domaine public maritime hors des limites administratives des ports 
 

Décret n°66-413 du 17 juin 1966, art.9 

I.2 Domaine public fluvial  
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CATEGORIE DE DECISION RÉFÉRENCES 

a) acte d'administration et de police du domaine public fluvial et de la 
navigation 

Code du domaine de l'État, article R.53 
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure  

b) instruction des demandes pour extraction dans le lit de la Seine et de l'Eure 
de tout type de matériaux 

Code du domaine de l'État, art.R58-1à R58-7 
Code général de la propriété des personnes publiques : Titre II-
utilisation du domaine public 

I.3 Domaine public routier 
 
Remise à France Domaine des terrains devenus inutiles à l'État, direction 
départementale des Territoires et de la Mer  

 
 
Code du domaine de l'État, art.L53 et 54 
 
 

 
I.4 Police des eaux continentales 

 

a) instructions des demandes d'autorisations d'ouvrages sur les cours d'eau Code du domaine de l'État, art.53 

b) instructions des demandes de prises d'eau Code du domaine de l'État, art.53 

c) autorisations de déversement d'eaux pluviales Code du domaine de l'État, art.53 

d) instructions des demandes d'entretien des cours d’eau et décisions sur 
travaux ponctuels (curage, entretien, redressement, faucardement) 
  

Art. L215-14 à L215-18 du code de l’environnement 
 

e) police et conservation des eaux (à l'exclusion de la révocation ou de la 
modification des autorisations relatives aux ouvrages ou usines sur les cours 
d'eaux non domaniaux et des déclarations d'utilité publique de la dérivation 
des eaux) 

Art. L215-7 à L215-13 du code de l’environnement 

f) extraction de produits naturels : vases, sables et pierres Art. L215-2 du code de l’environnement 
 

g) droit de prélever de l'eau, d'irriguer ou d'utiliser la force motrice de l’eau 
des riverains (à l'exclusion des décisions sur l'utilisation de la force 
hydraulique, des décisions portant sur des règlements d'eau existants (retraits, 
actualisations) 

Art. L215-1 du code de l’environnement 
 

h) application de la loi sur l’eau en matière d’aménagement foncier rural Art. R121-29 du code rural et de la pêche maritime 

i) réception des demandes, instruction et délivrance des récépissés de 
déclaration et des demandes de modification de déclaration au titre de la 
police de l’eau (titre IV - livre II - eau et milieux aquatiques) 

Art. L214-1 à L214-11 et R214-32 à R 214-40 du code de 
l’environnement 

j) prescriptions particulières pouvant être imposées au déclarant et opposition 
à déclaration à l'exclusion de l'arrêté pris au titre de l'article R 214-39 du code 
de l'environnement 

Art. L214-3-II, R214-35, R214-36, R214-37 du code de 
l'environnement 

k) délivrance des actes de déclaration de transfert de bénéfice d'autorisation et 
de déclaration et des déclarations de cessation définitive ou temporaire 
d'exploitations soumises à autorisation ou déclaration 

Art. R214-45 du code de l'environnement 

l) réception, instruction des demandes d'autorisation au titre de la police de 
l'eau (titre IV – livre II – eau et milieux aquatiques) dans la phase préalable à 
la procédure d'enquête publique, ainsi que réception et instruction des 
demandes d'autorisation temporaire, modification et renouvellement 
d'autorisation 

Art. L214-1 à L214-11 et R214-6 à R214-7, R214-18, R214-20 
et R214-23 du code de l'environnement 

m) réception, instruction des demandes de déclaration d'utilité publique et des 
demandes d'enquête parcellaire, lorsqu'elles sont déposées conjointement à 
une demande d'autorisation au titre de la police de l'eau, dans la phase 
préalable à la procédure d'enquête publique 

Art. R11-4 à R11-14, R11-19 et suivants du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique 
 

n) réception et instruction des demandes de déclaration d'intérêt général au 
titre de la police de l'eau, dans la phase préalable à la procédure d'enquête 
publique 
 
o) rapports administratifs préalables aux  mises en demeure 
 
p) délivrance, retrait, modification des agréments des vidangeurs  

Art. L211-7, R214-88, R214-91, R214-99, R214-101 et R214-
102 du code de l'environnement 
 
 
Art. L 216-1 et L 216-1-1 du code de l'environnement 
 
Arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié 

II – Gestion et protection des espaces ruraux et milieux naturels  

II.1 Forêt et bois  
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CATEGORIE DE DECISION RÉFÉRENCES 

a) aides destinées à la mise en valeur et à la protection des bois et forêts Art. L7 et L8 du code forestier 
Décret n°2007-951 du 15 mai 2007 
 

b) prime annuelle destinée à compenser la perte de revenus découlant du 
boisement de surfaces agricoles 

Décret n°2001-359 du 19 avril 2001 

c) résiliation, transfert à un nouveau bénéficiaire, modification du montant 
d’un prêt sous forme de travaux du Fonds Forestier National (FFN) et 
décision modificative de la surface boisée de ce prêt 

Loi n°61-1173 du 31 octobre 1961 
Art. 28 à 30 du décret n°66-1077 du 30 décembre 1966 
 

d) approbation des règlements dans les forêts de protection Art. R412-1 à R412-7 du code forestier 

e) régime spécial d’autorisation administrative de coupe Art. L222-5, R222-19 et R222-20 du code forestier 

f) autorisation de coupe Art. L10 du code forestier 

g) défrichement de bois et forêt Art. L311-1, L312-1, R311-1, R312-1 et R312-4 du code 
forestier 

h) sanctions et poursuites en cas de défrichement illicite : décision ordonnant 
la remise en nature de bois d’un terrain 
 

Art. L313-1 à L313-6, R313-1 et R313-2 du code forestier 

i) autorisation ou refus d’autorisation de distraction du régime forestier sur des 
superficies inférieures à 1 ha 

Art. L141-1, R141-4 et R141-5 du code forestier 
 

j) groupements forestiers  
 

Art. L241-6, R241-2 du code forestier 
 

k) organismes de gestion et d'exploitation forestière en commun Art. L248-1, D244-5 et D244-11 du code forestier 
 

II.2 Développement rural :  

a) mesures agro-environnementales (MAE) Art. D341-7 à D341-20 du code rural 

b) aides de développement rural 
 

Règlement (CE) du Conseil n°1698/2005 du 20 septembre 2005  
Règlements (CE) de la Commission n°1974/2006 et n°1975/2006 
des 07 et 15 décembre 2006  

II.3 Chasse :  

II.3.1. Exercice de la chasse :  

a) utilisation de sources lumineuses à des fins scientifiques Articles 11 et 11 bis de l'arrêté ministériel du 1er août 1986 
modifié 

b) reprise du gibier vivant à des fins de repeuplement Arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié 
 

c) délivrance des registres d'ordre aux agents techniques de l’Office national 
de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) 

Art. R421-18, R421-23 du code de l'environnement 
 

d1) instauration ou suspension de plans de chasse et de plans de gestion 
d2) attribution collective et individuelle de plan de chasse 
 
e) groupements d'intérêt cynégétique (G.I.C) 
 
 
f) déplacement d'un gabion 

Art. L425-8, L425-10, L425-15, R425-1 à R425-13 du code de 
l'environnement 
 
 
 
Arrêté ministériel du 19 mars 1986  
 
 
Art L424-5, R424-17, R424-19 du code de l'environnement 

 
II.3.2. Destruction des animaux nuisibles et louveterie : 

 

a) nomination des lieutenants de louveterie et commissionnement (tirs de nuit, 
battues administratives) 

Art. L411-2, L427-1 à L427-7, R427-1 à R427-5 du code de 
l'environnement 
 

b) autorisation de destruction par l’office national des forêts 
 

Arrêté ministériel du 30 septembre 1988 

c) autorisation de destruction des animaux par les particuliers 
 

Art. L427-8, L427-9, R427-6 à R427-9 et R427-18 à R427-24 du 
code de l'environnement 
 



 

Recueil spécial n° 31 – Juillet 2011 8

CATEGORIE DE DECISION RÉFÉRENCES 

d) agrément des piégeurs Art. R427-16 du code de l’environnement 

  

II.3.3. Mesures administratives particulières :  

a) Établissements d'élevage d'animaux d'espèces non domestiques, de vente, 
de location, de transit :  
-délivrance et retrait du certificat de capacité, 
-instruction des demandes d'autorisation 
 

Art. L413-3 à L413-5 et R413-24 à R413-39 du code de 
l'environnement 
Arrêté ministériel  du 10 août 2004 fixant les conditions 
d'autorisation de détention d'animaux de certaines espèces non 
domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de 
location, de transit ou de présentation au public d'animaux 
d'espèces non domestiques  
 

b) exposition et transport d’espèces animales protégées 
prélèvement et introduction dans le milieu d'espèces chassables 
 

Art. L412-1, et R412-1 à 6 et L424-11 du code de 
l'environnement, 
Décret n°77-1296 du 25 novembre 1977 
Arrêté ministériel du 22 décembre 1999 
 

c) régulation de certaines espèces animales protégées Art. L411-1 à L411-3, R411-1 à R411-14 du code de 
l'environnement  
Arrêté du 19 février 2007 modifié 

d) attestations de meute Arrêté ministériel du 18 mars 1982 

e) manifestations canines pendant et hors période de chasse 
 

Art. L420-3 du code de l’environnement 
Arrêté ministériel du 21 janvier 2005, modifié 
 

II.4 Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles : 
 

 

II.4.1. Organisation des pêcheurs  

a) agrément et retrait d'agrément des associations agréées pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique (AAPPMA) 

Art. L434-3, R434-26 du code de l'environnement 

b) agrément de l'élection du président et du trésorier des associations agréées 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) 

Art. L434-3, R434-27 du code de l'environnement 

c) agrément des statuts et modifications statutaires de la fédération 
départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique (FDAAPPMA) 

Art. L434-4, R434-29 du code de l'environnement 

d) élection du conseil d’administration de la fédération départementale des 
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
(FDAPPMA) 

Art. L434-4, R434-32, R434-32-1 et R434-32-2 du code de 
l'environnement 

 
 

 

II.4.2. Conditions d’exercice du droit de pêche  

a) autorisation de capture, de transport ou de vente de poissons à des fins 
sanitaires, scientifiques, écologiques, notamment pour en permettre le 
sauvetage, le dénombrement, la reproduction, favoriser le repeuplement et 
remédier aux déséquilibres biologiques 

Art. L436-9 du code de l’environnement 
 
 

b) autorisation d’introduction d’espèces non représentées dans les eaux libres Art. L432-10, L436-11, R432-5 à R432-8 du code de 
l’environnement 

c) concours de pêche dans les cours d'eau Art. R436-22 du code de l’environnement 

d) pêche en dérogation aux heures d'interdiction (carpe de nuit) (demande 
ponctuelle) 

Art. R436-14 du code de l’environnement 

e) dérogation à la taille minimale des poissons et écrevisses (demande 
ponctuelle) 

Art. R436-19 du code de l'environnement  

f) réserves de pêche 
 
 

Art. R436-73 et R436-74 du code de l’environnement 

II.4.3. Piscicultures  

a) autorisations de piscicultures (police de la pêche) Art. L431-6 à L431-8, R431-1 à R431-6 du code de 
l'environnement 

b) classement en catégories piscicoles (1ère et 2ème catégorie) Art. L431-6 à L431-8, R431-3 du code de l'environnement 
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CATEGORIE DE DECISION RÉFÉRENCES 

II.4.4. Préservation du patrimoine biologique 

a) gestion des populations de cormorans par tirs Art. L411-1, L411-3 et R411-1 à R411-14 du code de 
l'environnement 

 
 
Article 2  -  
 
En application de l'article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M. Marc HOELTZEL peut donner subdélégation de signature 
aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et d'une transmission au 
Préfet de la Seine-Maritime (DCPE-BAJ). 
 
Article 3 - 
 
L'arrêté préfectoral n° 10-049 du 28 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Hoeltzel est abrogé. 
 
Article 4 - 
M. le Secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 

 Le préfet, 
 
 
Rémi CARON 

 

11-47-Délégation de signature à M.Alain De Meyere, DIRNO, en matière 
de domaine public et de police de la circulation 
 
 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination et de la performance de l'État 
Bureau des Affaires Juridiques 

Rouen le 05 juillet 2011 
 

  A R R Ê T É n° 11- 47  

 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
 

 
Arrêté portant délégation de signature en matière de domaine public et de police de la circulation 
Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest 
 
 
Vu le code du domaine de l’État ; 
 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Vu le code civil ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'État ; 
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Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements ; 
 
Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales des routes ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
Vu l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 26 mai 2006 portant constitution des directions 
interdépartementales des routes ; 
 
Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en date du 30 août 2010, nommant M. Alain DE 
MEYERE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes NORD-OUEST à compter du 1er 
octobre 2010 ; 
 
Vu l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers en date du 
21 juin 2006 fixant l'organisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ; 
 
Vu l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers en date du 29 
décembre 2009 portant réorganisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ; 
 
 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime 
 
 
 

A R R Ê T E 

 
 
Article 1   
 
Délégation est donnée à M. Alain DE MEYERE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, Directeur interdépartemental des routes 
Nord Ouest, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions suivantes concernant les domaines suivants : 
 

 
 
 

 
COMPETENCE 
 

 
RÉFÉRENCE 
 

 1 - Gestion et conservation du domaine public national  

1.1 
 
 

Gestion du domaine public routier et de ses dépendances : 
autorisations d'occupation temporaire, permissions de voirie et 
autres actes d'administration 

Code du domaine de l'État, article R53 
Code général de la propriété des personnes publiques : 
articles L.2114, L.2121-1 à L.2123-8 
Code de la voirie routière : article L.113-2 

1.2 délivrance des permissions de voirie pour : 
les ouvrages de transports et distribution d'énergie électrique, 
les ouvrages de transports et distribution de gaz, 
les ouvrages de télécommunication 
 

L.113-3 et suivants et R. 113-3 et suivants du code de la 
voirie routière  

1.11 délivrance des alignements individuels Articles L.112-1 à L.112-7 et R. 112-1 à R.112-3 du 
code de la voirie routière 

 
 

2 – Exploitation de la route – police de la circulation 
 

 

2.1 réglementation de la circulation sur les ponts. Article R.422-4 du code de la route 

2.2 instauration de régimes de priorités aux carrefours. Articles R.411-7 et R.415-8 du code de la route 

2.3 instauration d'interdictions et de prescriptions liées à la police de 
la circulation y compris les feux de circulation. 

Articles R.411-3 à R.411-9 du code de la route 

2.4 décisions de restrictions temporaires de circulation nécessitées 
pour tous les travaux sur les routes nationales, les voies express, 
les autoroutes non concédées y compris pour les travaux 
entraînant une coupure de la route avec déviation de la circulation. 

Articles R 411-8 et R 411-18 du code de la route 

2.5 décision d'interruption et de déviation temporaire de circulation 
motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des 
mesures immédiates et urgentes pour la sécurité publique ainsi que 

Article R.411-21-1 du code de la route 
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COMPETENCE 
 

 
RÉFÉRENCE 
 

les décisions de remise en circulation. 

2.6 autorisation de circuler à pied, à bicyclette à cyclomoteur ou avec 
du matériel non immatriculé ou non motorisé pour les services de 
l'équipement ou les entreprises travaillant pour leur compte, sur 
les autoroutes et les routes express. 

Articles R.421-2 et R.432-7 du code de la route 

2.7 autorisation de dérogation d'utilisation des pneus à crampons sur 
routes nationales au profit de certains transports irremplaçables 
concernant les denrées périssables 
 

Arrêté du ministre des transports du 18 juillet 1985 
relatif aux dispositifs antidérapants équipant les 
pneumatiques 

 
 
3.1  
 
 
 
3.2 

3 - Pré-Contentieux 
 
Règlements amiables des dommages causés à des particuliers 
 
 
 
 
Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du 
fait d'accidents de la circulation 
 
 
 

 
 
Circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du 
recours à la transaction pour régler amiablement les 
conflits 
 
 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 
Arrêté du 3 mai 2004 

 
 
4.1 

4- Contentieux 
 
 
Présentation d'observations orales devant les juridictions de l'ordre 
administratif pour les affaires de la compétence de la DIR Nord-
Ouest dans le département de la Seine-Maritime 

 
 
Article R 431-10 du code de justice administrative 

 
Délégation est donnée à M. Alain DE MEYERE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, Directeur interdépartemental des routes 
Nord Ouest, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions suivantes concernant les domaines suivants : 
 

 
CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
RÉFÉRENCE 
 

 1 - Gestion et conservation du domaine public national  

1.1 
 
 

Gestion du domaine public routier et de ses dépendances : 
autorisations d'occupation temporaire, permissions de voirie et 
autres actes d'administration 

Code du domaine de l'État, article R53 
Code général de la propriété des personnes publiques : 
articles L.2114, L.2121-1 à L.2123-8 
Code de la voirie routière : article L.113-2 

1.2 délivrance des permissions de voirie pour : 
les ouvrages de transports et distribution d'énergie électrique, 
les ouvrages de transports et distribution de gaz, 
les ouvrages de télécommunication 
 

L.113-3 et suivants et R. 113-3 et suivants du code de la 
voirie routière  

1.11 délivrance des alignements individuels Articles L.112-1 à L.112-7 et R. 112-1 à R.112-3 du 
code de la voirie routière 

 
 

2 – Exploitation de la route – police de la circulation 
 

 

2.1 réglementation de la circulation sur les ponts. Article R.422-4 du code de la route 

2.2 instauration de régimes de priorités aux carrefours. Articles R.411-7 et R.415-8 du code de la route 

2.3 instauration d'interdictions et de prescriptions liées à la police de 
la circulation y compris les feux de circulation. 

Articles R.411-3 à R.411-9 du code de la route 

2.4 décisions de restrictions temporaires de circulation nécessitées 
pour tous les travaux sur les routes nationales, les voies express, 
les autoroutes non concédées y compris pour les travaux 
entraînant une coupure de la route avec déviation de la circulation. 

Articles R 411-8 et R 411-18 du code de la route 

2.5 décision d'interruption et de déviation temporaire de circulation 
motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des 
mesures immédiates et urgentes pour la sécurité publique ainsi que 
les décisions de remise en circulation. 

Article R.411-21-1 du code de la route 

2.6 autorisation de circuler à pied, à bicyclette à cyclomoteur ou avec 
du matériel non immatriculé ou non motorisé pour les services de 

Articles R.421-2 et R.432-7 du code de la route 
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CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
RÉFÉRENCE 
 

l'équipement ou les entreprises travaillant pour leur compte, sur 
les autoroutes et les routes express. 

2.7 autorisation de dérogation d'utilisation des pneus à crampons sur 
routes nationales au profit de certains transports irremplaçables 
concernant les denrées périssables 
 

Arrêté du ministre des transports du 18 juillet 1985 
relatif aux dispositifs antidérapants équipant les 
pneumatiques 

 
 
3.1  
 
 
 
 
3.2 

3 - Pré-Contentieux 
 
 
Règlements amiables des dommages causés à des particuliers 
 
 
 
 
 
Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du 
fait d'accidents de la circulation 
 
 
 

 
 
 
Article 2045 du code civil 
Circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du 
recours à la transaction pour régler amiablement les 
conflits 
 
 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 
Arrêté du 2 février 1993 

 
 
4.1 

4- Contentieux 
 
 
Présentation d'observations orales devant les juridictions de l'ordre 
administratif pour les affaires de la compétence de la DIR Nord-
Ouest dans le département de la Seine-Maritime 

 
 
Article R 431-10 du code de justice administrative 

 
Article 2  
 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010, M. Alain DE 
MEYERE peut donner subdélégation de signature aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une transmission au Préfet de la Seine-Maritime (DCPE-BAJ). 
 
Article 3 : 
 
 
L'arrêté n° 10-75 du 5 novembre 2010 portant délégation de signature à M. DE MEYERE est abrogé. 
 
 
Article 4 :  
 
M. le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et M. le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Seine-Maritime et dont ampliation sera adressée à : 
 
 
- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, 
- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, 
- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départemental. 
 
 
 
 

 Le Préfet, 
 
 
Rémi CARON 
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11-48-Délégation de signature à M.Alain De Meyere, DIRNO, en matière 
de gestion du personnel 
 
 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination et de la performance de l'État 
Bureau des Affaires Juridiques 

Rouen le 05 juillet 2011 
 

  A R R Ê T É n° 11- 48  

 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
 
Préfet coordonnateur des itinéraires routiers 
 

 
Arrêté portant délégation de signature en matière de gestion du personnel 
Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest 
 
 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi  n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique de l'État ; 
 
Vu le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 modifié portant déconcentration en matière de gestion du personnel relevant du ministre chargé de 
l’urbanisme, du logement et des transports ;  
 
Vu le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 modifié portant déconcentration de décisions relatives à l'attribution de la nouvelle 
bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales des routes ; 
 
Vu le décret n° 2010-1443 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de l'écologie, du développement durable, des transports 
et du logement ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
Vu l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 26 mai 2006 portant constitution des directions 
interdépartementales des routes ; 
 
Vu l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, en date du 8 février 2007 relatif à la déconcentration d'actes 
de gestion aux préfets coordonnateurs des itinéraires routiers ; 
 
Vu les arrêtés du 2 septembre 2010 portant création et modification de commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des 
corps  des adjoints administratifs des administrations de l'État et des dessinateurs  au ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de la mer ; 
 
Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en date du 30 août 2010, nommant M. Alain DE 
MEYERE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes NORD-OUEST  à compter du 1er 
octobre 2010 ; 
 
Vu l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers en date du 
21 juin 2006 fixant l'organisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ; 
 
 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime 
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A R R Ê T E 

 
 
Article 1er:  
 
 
Délégation de signature est donnée à M. Alain DE MEYERE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur 
interdépartemental des routes Nord-Ouest, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions relatives à la 
gestion du personnel de la direction interdépartementale des route Nord-Ouest suivantes : 
 
 
 
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

  
1 - Recrutement 
 
1.1 - recrutement de vacataires 
 

 
 
Décret n° 97-604 du 30-05-1997 

1.2 - recrutement des agents et chefs d'équipe d'exploitation des TPE (Travaux publics de 
l'État) 

Décret n° 91-393 du 25-04-1991 
Décret n° 2005-1228 du 29-09-2005 

  
  
2 - Nomination – mutation 
 

 

2.1 - nomination des ouvriers des Parcs 
 

Décret n° 65-382 du 21-05-1965 modifié 
 

2.2 - nomination des personnels non titulaires 
 

Règlements intérieurs en application des directives 
générales ministérielles des 02-12-1969 et 29-04-1970 
 

 
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

  
2.3 - nomination des dessinateurs, des agents administratifs et adjoints administratifs, des 
agents et chefs d'équipe d'exploitation des TPE 
 

Décret n° 86-351 du 06-03-1986 
Décret n° 91-393 du 25-04-1991 
Arrêté du 4 avril 1990 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 
 

2.4 - affectation à un poste de travail des fonctionnaires énumérés ci-après, lorsque cette 
mesure n'entraînera ni changement de résidence ni modification de la situation des agents : 
- tous les fonctionnaires de catégorie B et C 
- les attachés administratifs ou assimilés 
- les ingénieurs des TPE ou assimilés 
 

Loi n° 84-16 du 11-01-1984 article 60 modifié 
Décret n° 86-351 du 06-03-1986 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 

2.5 - affectation à un poste de travail des agents non titulaires, de toute catégorie, affectés à 
la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest, si elles n'entraînent ni changement 
de résidence, ni modification de la situation des agents 
 

Décret n° 86-351 du 06-03-1986 
Décret n°86-83 du 17-01-1986 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 

2.6 - mutation des agents de catégorie C administratifs, techniques ou d'exploitation 
entraînant ou non un changement de résidence, qui modifient la situation de l'agent 
 

Arrêté du 04-04-1990 article 1-4 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 

3 – Gestion 
 

 

3.1 - gestion des ouvriers des Parcs Arrêté du 03-07-1948 
Décret n° 65-382 du 21-05-1965 
 

3.2- gestion des dessinateurs, agents administratifs et adjoints administratifs, à l'exclusion : 
 de l'établissement des tableaux d'avancement et des listes d'aptitude 
 mise en position hors cadre 
 

Arrêté du 04-04-1990 
Arrêté du 02-09-2010 
 

3.3 - gestion des agents et chefs d'équipe d'exploitation des TPE, des conducteurs et 
contrôleurs des TPE 
 

Décret n° 91-393 du 24-04-1991 
Décret n°88-399 du 21-04-1988 
 

3.4 - constitution des commissions administratives paritaires (CAP) locales compétentes pour 
les agents et adjoints administratifs, les personnels d'exploitation, les contrôleurs et 
conducteurs des TPE 
 

Arrêté du 04-04-1990 
Arrêté du 02-09-2010 

3.5 - gestion des fonctionnaires stagiaires 
 

Décret n° 94-874 du 07-10-1994 
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3.6 - détermination des postes éligibles à la Nouvelle Bonification Indiciaire (N.B.I.) et 
nombre de points attribués à chacun (décisions à caractère réglementaire et actes individuels) 
 
 
 

Décret n° 2001-1162 du 07-12-2001  

 
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

  
4 - Positions 
 

 

4.1-octroi de disponibilité d'office et de droit des fonctionnaires : 
 à l'expiration des droits statutaires à congé de maladie 
 pour donner des soins au conjoint, à un descendant ou à un ascendant à la suite d'un 
accident ou d'une maladie grave 
 pour élever un enfant âgé de moins de huit ans 
 pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint ou à un ascendant atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne  
 pour suivre le conjoint lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à 
raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions du fonctionnaire 
 

Décret n° 86-351 du 06-03-1986 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 
 
 
Décret n° 85-986 du 16-09-1985 
Articles 43 et 47 
Arrêté n° 89-2539 du 02-10-1989 

4.2 - mise en congé des personnels des catégories A, B et C qui accomplissent une période 
d'instruction militaire 
 

Décret n° 86-351 du 06-03-1986 
Décret n° 86-83 du 17-01-1986 
Décret n° 2010-996 du 27-08-2010 
 

4.3 - détachement et intégration après détachement des agents de catégorie C administratifs 
et techniques autres que ceux nécessitant un arrêté ou accord interministériel, réintégration 
 

Arrêté du 04-04-1990  
articles1-6 et 1-7 

4.4 - mise en disponibilité et réintégration des agents de catégorie C administratifs et 
techniques, sauf cas nécessitant l'avis du Comité médical supérieur. 
 

Arrêté du 04-04-1990  
articles  1-6 et 1-7 
 

4.5 - admission à la retraite, acceptation de la démission des agents de catégorie C 
administratifs et techniques 
 

Arrêté du 04-04-1990  
article 1 -8 

4.6 - mise en cessation progressive d'activité des agents de catégorie C administratifs et 
techniques 

Arrêté du 04.04.1990 article 1-10 
ordonnance n° 82-297 du 31-03-1982 
 

4. 7 - congé sans traitement prévu aux articles 6, 9 et 10 du décret n° 49-1239 du 13-12-
1949 modifié 
 

Arrêté du 04-04-1990 article 1-9 

4.8 - octroi et renouvellement d'autorisation de travail à temps partiel et réintégration dans 
le service d'origine des fonctionnaires, non titulaires et stagiaires 
 

Arrêté n° 89-2539 du 02-10-1989 
Arrêté du 04-04-1990 article 1-10 

4.9 - octroi aux fonctionnaires du mi-temps de droit pour raisons familiales 
 

Décret n° 95-131 du 07-02-1995 

4.10 - octroi du congé pour naissance ou adoption d'un enfant Loi n° 46-1085 du 18-05-1946 
 
 
 

 
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

 

 
4.11 - octroi aux fonctionnaires du congé parental 
 

 
Loi n° 84-16 du 11-01-1984 article 54 
 

 

4.12 - octroi aux fonctionnaires : 
 
- des congés annuels 
- des congés de maladie « ordinaires » 
- des congés occasionnés par un accident de service 
- des congés de longue maladie à l'exception de ceux qui nécessitent l'avis du Comité médical 
supérieur 
- des congés de longue durée à l'exception de ceux qui nécessitent l'avis du Comité médical 
supérieur 
- des congés pour maternité ou adoption 
- des congés pour formation professionnelle 
- des congés pour formation syndicale 
- des congés pour participer aux activités des associations de jeunesse et d'éducation 
populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air légalement constituées, 
destinées à favoriser la préparation, la formation ou le perfectionnement des cadres et 
animateurs 
- congé de paternité 

 
 
Article 34 de la loi du 11-01-1984 modifiée 
Arrêté du 04-04-1990 article 1-9 
Décret n° 84-474 du 15-06-84 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Loi n° 84-16 du 11-01-1984 modifiée - article 34-5  
 

 

4.13 - octroi aux agents non-titulaires : Décret n° 86-83 du 17-01-1986  
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des congés annuels 
des congés de maladie « ordinaires » 
des congés occasionnés par un accident de travail ou une maladie professionnelle 
des congés de grave maladie et des congés de maladie sans traitement 
des congés pour maternité ou adoption 
des congés pour formation syndicale 
des congés de formation professionnelle 
des congés en vue de favoriser la formation des cadres et des animateurs pour la jeunesse 
 
 

Articles 10 à 17 

4.14 - octroi aux agents non titulaires : 
 des congés parentaux 
 des congés pour élever un enfant de moins de huit ans ou atteint d'une infirmité exigeant des 
soins continus 
 des congés pour raisons familiales 
 

Décret n° 86-83 du 17-01-1986 
Articles 19 à 21 

 

  
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

 

 4.15 - octroi aux agents non titulaires des congés pour l'accomplissement d'une période 
d'instruction militaire 
 

 Décret n° 86-83 du 17-01-1986 
 Article 26 

 

 4.16 - autorisation spéciale d'absence d'une part, pour la  participation aux travaux des 
assemblées électives et des organismes professionnels, et, d'autre part, pour les évènements 
de famille et en cas de cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse 
 

 Instruction n° 7 du 23-03-1950  

 4.17 - autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical dans la fonction 
publique 
 

 Décret n° 82-447 du 28-05-1982                  articles 12 
et suivants 
 Décret n° 84-854 du 25-10-1984 

 

 4.18 - autorisation d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la 
garde 
 

 Circulaire n° 1475 et B 2A/98 du 20-  07-1982  

 5 – Accidents de service et maladie professionnelle  
 

  

 5.1 - Décision prononçant l'imputabilité au service d'un accident ou d'une maladie 
professionnelle 
 

 Loi 84-16 du 11/01/84 modifiée  article 34-2  

 5.2 - Etablissement des droits des victimes d'accidents du service et leurs ayant droits 
 

 Circulaire A31 du 19/08/1947  

 5.3 - Liquidation des droits des fonctionnaires victimes d'un accident de service ou atteints 
d'une maladie professionnelle 
 

 décret 86-442 du 14/03/86 modifié art 26  

 5.4 - Prise en charge (accord de l'administration et reconnaissance de l'imputabilité par 
l'Etat) 
 

 Décret 86-442 du 14/03/86 modifié et art L31du code 
des pensions 

 

 6 – Notations 
 

  

 6.1 - notation, répartition des réductions d'ancienneté, majorations d'ancienneté pour 
l'avancement d'échelon, des agents de catégorie C administratifs et techniques et C 
exploitation 
 

 Arrêté du 04-04-1990 
 Article 1-2 

 

 6.2 - décision d'avancement d'échelon, nomination au grade supérieur après inscription sur le 
tableau d'avancement national, promotion au groupe de rémunération immédiatement 
supérieur de ces agents 
 

 Arrêté du 04-04-1990 
 Article 1-3 

 

 7 – Sanctions disciplinaires 
 

  

 7.1 - décision prononçant, en matière disciplinaire, les sanctions de l'avertissement et du 
blâme en ce qui concerne les personnels de catégorie B, suspension en cas de faute grave et 
toutes sanctions prévues à l'article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pour les 
personnels de catégorie C, après communication du dossier aux intéressés. 
 

 Loi n° 84-11 du 11-01-1984 
 Loi n° 83-634 du 13-07-1983 article  30 
 Arrêté du 04-04-1990  
 articles 1-4 et 1-5 

 

 7.2 - licenciement, radiation des cadres pour abandon de poste des agents de catégorie C 
administratifs et techniques et C exploitation 
 

 Arrêté du 04-04-1990  
 articles 1-8 

 

  
NATURE DE LA DECISION 

 
RÉFÉRENCE 
 

 

  
8 – Missions 
 

   

 8.1 - établissement des ordres de mission sur le territoire national 
 

 Décret n° 2006-781 du 03-07-2006 
  

 

 8.2 - établissement des ordres de mission internationaux valables pour les déplacements 
d'une journée 

 Décret n° 2006-781 du 03-07-2006  
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 9 - Maintien dans l'emploi 
 

  

 9.1 - établissement de la liste des personnels devant assurer leurs fonctions en cas de grève, 
de l'interdiction d'abandonner leur poste sous peine de sanctions prévues dans la 
réglementation en vigueur 
 

 Loi n° 83-634 du 13-07-1983 article  10 
 Loi n° 63-777 du 31-07-1963 

 

 9.2 - notification de l'arrêté du préfet coordonnateur de maintien dans l'emploi, aux agents 
figurant sur la liste des personnes devant assurer leurs fonctions, de l'interdiction 
d'abandonner leur poste sous peine de sanctions prévues dans la réglementation en vigueur 

  

    
  
10 – Autorisations extra-professionnelles 
 

  

 octroi aux agents des catégories A, B et C des autorisations d'exercer une profession extra-
professionnelle en ce qui concerne : 
 
 les enseignements donnés dans les établissements dépendant d'une collectivité publique ou 
privée  
 les expertises faites à la demande d'une autorité administrative ou ordonnées à l'occasion 
d'une action en justice, par les tribunaux judiciaires ou administratifs 
 

 Lettre circulaire ministérielle PO/ST3 du 07-06-1971  

  
11 - Prestations 
 

  

 - attestations permettant aux agents de bénéficier de prêts à taux bonifiés du ministère 
 

 Circulaire n° 2001-26 du 20-04-01  
 
 

Article 2 : 
 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010, M. Alain DE 
MEYERE peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et d'une transmission au 
Préfet de la Seine-Maritime. 
 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté préfectoral n° 10-71 du 14 octobre 2010 portant délégation de signature à M. de Meyere est abrogé. 
 
 
Article 4 : 
 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime 
ainsi qu'au recueil des actes administratifs des préfectures du Calvados, de l'Eure, de l'Eure-et-Loir, de l'Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher, de la 
Manche, de l'Oise, de l'Orne, de la Somme et des Yvelines. 
 

 Le Préfet, 
 
 
 
Rémi CARON 

 
 

2. PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE 
SECURITE OUEST 

2.1. Cabinet 

11-08-Arrêté portant organisation de la préfecture de la zone de défense 
et de sécurité Ouest 
 
ARRÊTÉ  
N°11-08 
portant organisation de la préfecture de la zone de  défense et de sécurité Ouest 
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(cabinet - état-major interministériel de zone - secrétariat général pour l’administration de la police- service zonal des systèmes 
d'information et de communication - centre régional d’information et de coordination routières) 
  
Le préfet de la région Bretagne 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest 
Préfet d'Ille-et-Vilaine 
 
arrête, 
 
 
Vu le Code de la défense, en particulier ses articles R.1311-1 et suivants, 
Vu le décret n°2002-916, du 30 mai 2002, relatif aux secrétaires généraux pour l’administration de la police,  
Vu le décret n°2003-60, du 21 janvier 2003, relatif aux services de zone des systèmes d’information et de communication, 
Vu les décrets n° 2010-224 et 225 du 4 mars 2010 modifiant le Code de la défense, 
Vu le décret n°2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'État dans le département, dans la 
zone de défense et dans la région et l’agence régionale de santé, 
Vu le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de juin 2008, 
Vu le protocole d’accord conclu le 4 novembre 1998 entre les trois ministres de la défense, de l’équipement, des transports et 
du logement, et de l’intérieur relatif à l’organisation et au fonctionnement des centres d’information routière, 
Vu la circulaire du 13 juin 2001 du ministre de l’Intérieur relative à la création, l’organisation et les missions du réseau des 
fonctionnaires chargés d’assurer les fonctions d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité, 
Vu la circulaire du 29 novembre 2002 relative à l’organisation et au fonctionnement des secrétariats généraux pour 
l’administration de la police, 

Vu la circulaire interministérielle du 1er décembre 2006 relative à la gestion de la circulation routière et au traitement des 
situations de crise,  
Vu l'arrêté n° 09-04 modifié du 24 juin 2009 portant organisation de la préfecture de la zone de défense Ouest, 
Vu l'avis des instances consultatives des personnels du secrétariat général pour l’administration de la police Ouest en date du 
30 juin 2011, 
Vu l'avis du comité technique paritaire de la préfecture d’Ille-et-Vilaine en date du 27 juin 2011 ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire national des systèmes d'information et de communication du 9 novembre 2010. 
 
    TITRE PREMIER : Définition – Missions 

Article 1 er : La zone de défense et de sécurité est un échelon administratif territorial spécialisé ayant quatre 
missions principales : 
l’élaboration des mesures non militaires de défense et la coopération avec les autorités militaires, 
l’appui aux échelons départementaux dans le domaine de la sécurité nationale par la mise à disposition de moyens de sécurité 
civile ou de sécurité publique, 
la préparation et la gestion des crises qui dépassent le cadre d'un département,  
la gestion des moyens de la police nationale et des moyens de communication et de transmission relevant du ministère de 
l’intérieur.   
 
Article 2 : La zone de défense et de sécurité Ouest recouvre les vingt départements des cinq régions de Bretagne, du Centre, 
de Basse-Normandie, de Haute-Normandie et des Pays de la Loire.  
 
 
TITRE II : Le préfet de zone, le préfet délégué pou r la défense et la sécurité et son cabinet  
 
Article 3  : Le préfet de zone, dont les missions ont été définies par les décrets n° 2010-224 et 225 du 4 mars 2010 modifiant le 
Code de la défense, est assisté d’un préfet délégué pour la défense et la sécurité. Il dispose de l’état-major interministériel de 
zone de défense (E.M.I.Z.), du secrétariat général pour l’administration de la police (S.G.A.P.), du service de zone des 
systèmes d’information et de communication (S.Z.S.I.C.) et du centre régional d’information et de circulation routières 
(C.R.I.C.R.). Il a également autorité sur les services territoriaux de l'État dotés d’un délégué ministériel de zone. En outre, lui 
sont directement rattachés les inspecteurs hygiène et sécurité compétents pour les services préfectoraux et les services de 
police sur le ressort de la zone de défense et de sécurité. 
 
Article 4 :  Le préfet délégué pour la défense et la sécurité assiste le préfet de zone pour toutes les missions concourant à la 
sécurité nationale, la sécurité économique et la sécurité civile sur le territoire de la zone de défense et de sécurité Ouest.  
 
Article 5  : Un cabinet, placé sous l’autorité directe du préfet délégué, est plus particulièrement en charge des missions 
suivantes : 
Affaires réservées : le traitement du courrier réservé du préfet délégué ainsi que de ses interventions ; la préparation des 
dossiers de propositions aux ordres nationaux de décoration ; le suivi de la communication. 
Dossiers du préfet : en lien avec les services éventuellement concernés, l’organisation des déplacements du préfet délégué, 
ainsi que la coordination pour la préparation des dossiers des réunions et audiences du préfet délégué et du préfet de zone. 
Représentation et protocole : la gestion de cérémonies et de manifestations (vœux, remises de médailles, etc.) ; la participation 
à l’organisation des visites officielles et ministérielles. 
 
Article 6 :  Le cabinet assure également des fonctions de gestion pour le compte de plusieurs services de la zone. Il s’occupe 
notamment : 
du suivi administratif, budgétaire et matériel des locaux communs au préfet délégué pour la défense et la sécurité, à son cabinet 
et à l’état-major interministériel de zone ; 
de la gestion des crédits du centre de responsabilité du Préfet délégué pour la défense et la sécurité. A cet effet il prépare une 
démarche prévisionnelle budgétaire hors partie résidence dont est informée le chef d’état-major ; 
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de la rédaction des arrêtés interservices signés du préfet de zone ou du préfet délégué pour la défense et la sécurité, en 
particulier les arrêtés de délégation de signature, ainsi que la tenue du registre des actes administratifs de la préfecture de zone 
de défense et de sécurité ; 
de l'archivage des éléments de dossiers individuels des agents mis à la disposition du cabinet du préfet délégué et de l’E.M.I.Z.  
Le cabinet peut être amené à renforcer le COZ et l'EMIZ lors d'exercices et de situations de crise.  
 
TITRE III : L'état-major interministériel de la zon e de défense et de sécurité (E.M.I.Z.) 
A – Direction et missions 
Article 7  : L’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité est dirigé par le préfet délégué pour la défense et la 
sécurité, assisté du chef d’état-major, lequel dispose d'un adjoint. Pour l’exercice de ses missions en matière de sécurité civile, 
lorsque le chef d’état-major n’est pas officier supérieur de sapeurs-pompiers, un officier supérieur de ce corps est placé auprès 
du préfet de zone de défense et de sécurité.  
L’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité assiste le préfet de zone et le préfet délégué pour la 
préparation et la gestion des crises. Il remplit dans le domaine de la sécurité nationale, de la sécurité civile et de la sécurité 
économique des fonctions de veille opérationnelle, de collecte et de traitement d’informations, de planification, d’animation et de 
gestion de crises. Lors de la mise en œuvre du plan ORSEC de zone, ou lorsque tout autre circonstance l’exige, il peut être 
renforcé par des cadres des services des délégués ministériels de zone. 
 
Article 8  : L’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité est constitué :  
du bureau de la sécurité civile, 
du bureau de la sécurité économique, 
du bureau de la sécurité intérieure, 
du centre opérationnel de zone.     
 
Article 9  : Le bureau de la sécurité civile est chargé du recensement et de l’évaluation des risques naturels et technologiques. Il 
tient à jour le plan ORSEC de zone et veille en particulier à son harmonisation avec les plans ORSEC départementaux et 
maritimes. Il prépare les exercices zonaux et coordonne le suivi des exercices de sécurité civile organisés par les préfectures 
de département ainsi que les actions de formation des services départementaux d’incendie et de secours (S.D.I.S.). Il assure le 
suivi de la formation des sapeurs-pompiers et prépare la répartition du fonds d’aide à l’investissement des S.D.I.S. Il contribue à 
la mise à jour du plan VIGIPIRATE et aux plans associés à ce plan gouvernemental. Le bureau de la sécurité civile travaille en 
liaison avec la direction de l'action de l'Etat en mer des deux préfectures maritimes et établit les relations nécessaires 
notamment pour la mise à jour des interfaces MER/TERRE du plan ORSEC.   
 
Article 10  : Le bureau de la sécurité économique veille au maintien de l’activité économique de la zone de défense et de 
sécurité. Il détecte les risques de pénurie. Il participe à la gestion des crises susceptibles d’altérer la continuité de la vie 
collective au sein de la zone de défense et de sécurité. Il arme la cellule « expertise et moyens » du COZ renforcé. 
Il élabore les volets spécifiques du plan ORSEC en vue du rétablissement et de l'approvisionnement d'urgence des réseaux de 
l'énergie, des hydrocarbures et des télécommunications ainsi que de l'approvisionnement en produits de première nécessité et 
de l'eau potable. Il veille à la continuité de la vie économique et collective et, à cet effet, entretient les liens nécessaires avec les 
grands opérateurs. 
Le bureau de la sécurité économique tient à jour le répertoire zonal des sites relevant des secteurs d’activités d’importance 
vitale et assure le secrétariat de la commission zonale de défense et de sécurité. A ce titre il bénéficie du concours des services 
de sécurité et de défense des délégués ministériels de zone. 
Il contribue dans son domaine de compétence aux travaux de planification réalisés par les bureaux de la sécurité intérieure et 
de la sécurité civile.  
Il anime le réseau des correspondant régionaux de sécurité économique (CRSE) et des conseillers régionaux à l'intelligence 
économique (CRIE) de la zone pour ce qui concerne la sécurité économique. 
 
 
 
Article 11 : Le bureau de la sécurité intérieure est chargé d’analyser et d’instruire les demandes de forces mobiles émanant 
des préfectures de département, de rechercher et d’exploiter les renseignements nécessaires à leur emploi et d’exploiter les 
statistiques de délinquance à l’échelle de la zone. 
Il met à jour la déclinaison zonale du plan VIGIPRATE ainsi que les plans qui lui sont associé et exploite les changements de 
posture de ce plan décidés par les autorités gouvernementales.  
La préparation des mesures civilo-militaires (demandes de concours, réquisitions) sont confiées aux officiers de la gendarmerie 
nationale affectés au sein du bureau de la sécurité intérieure. Le bureau de la sécurité intérieure assure le suivi du programme 
de travail commun entre l'EMIZ et l'EMIAZD. 
Le bureau de la sécurité intérieure est chargé de la mise en œuvre au sein de l’EMIZ des prescriptions relatives à la protection 
du secret de la défense nationale. 
Il assure une mission de coordination zonale des services de police et de gendarmerie sur des problématiques spécifiques 
telles que la sécurisation des transports et la gestion des grands évènements. 
 
Article 12  : Le centre opérationnel de zone est chargé de la veille opérationnelle permanente, de l’information du préfet de 
zone, du préfet délégué et du centre opérationnel de gestion interministériel de crise (C.O.G.I.C.). Il organise la projection des 
colonnes de renforts de la sécurité civile. Il tient à jour les bases de données nécessaires à son fonctionnement quotidien ainsi 
que celles nécessaires à son renforcement en cas de crise. 
 
Article 13  : Les cadres affectés à l’état-major interministériel de zone participent à la permanence « défense et sécurité civile » 
ou « ordre public ». Les modalités d’organisation de ces permanences sont définies par des notes de service particulières. 
 
 
 
TITRE IV : Secrétariat général pour l’administratio n de la police (SGAP) 
A – Direction, organisation générale 
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Article 14  : Le préfet délégué pour la sécurité et la défense assure la direction du secrétariat général pour l’administration de la 
police. Il est assisté dans cette fonction par un secrétaire général adjoint pour l’administration de la police.  
 
Article 15 : Le SGAP, dont le siège est à Rennes, est également constitué d’une délégation à Tours, d'une antenne logistique à 
Oissel et d'annexes logistiques (ateliers de réparations automobiles) à Bourges, Brest, Caen et Saran. 
 
Article 16 : Le SGAP est organisé en trois directions : la direction des ressources humaines, la direction de l’administration et 
des finances, la direction de l’équipement et de la logistique.  
Ces directions sont structurées en bureaux. 
 
Article 17 : Sont directement rattachés au secrétaire général adjoint pour l’administration de la police : les psychologues de 
soutien opérationnel, les médecins inspecteurs régionaux et une cellule de contrôle de gestion. 
 
 
B – Direction des ressources humaines 
Article 18  : La direction des ressources humaines remplit trois missions principales :  
l’organisation des concours et des examens professionnels du ministère de l’intérieur, 
la gestion administrative et médico administrative des fonctionnaires du ministère de l’Intérieur du ressort du SGAP (policiers, 
personnels administratifs et techniques de la police nationale, etc.), 
la préparation et le suivi de la paie et des régimes indemnitaires.  
Elle comprend six bureaux (un bureau du recrutement, un bureau des affaires médicales, deux bureaux du personnel et deux 
bureaux des rémunérations) ainsi qu’un responsable de formation qui organise les formations pour l’ensemble des personnels 
du SGAP.  
 
Article 19  : Le bureau du recrutement, basé à Tours, organise les concours et les examens professionnels du ministère de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales pour la quasi-totalité des corps exerçant en SGAP.  
 
Article 20  : Le bureau des affaires médicales a pour mission d’instruire les demandes d’imputabilité au service des accidents 
survenus aux agents et des demandes d’allocation temporaire d’invalidité. Il prépare les décisions consécutives aux 
commissions de réforme. Il gère les congés de maladie ordinaires ou de longue durée. 
 
Article 21  : Il existe deux bureaux du personnel implantés l’un à Rennes, l’autre à Tours. Le premier est compétent pour les 
personnels actifs et les adjoints de sécurité des trois régions Bretagne, Pays de Loire et Basse Normandie, ainsi que pour 
l’ensemble des personnels administratifs, scientifiques et contractuels de la zone Ouest. Le second est compétent pour les 
personnels actifs et les adjoints de sécurité des régions Centre et Haute Normandie, et pour tous les personnels techniques. 
Chaque bureau gère la carrière des personnels pour lesquels il est compétent (avancement, notation annuelle, mutations, 
gestion des compte épargne temps, discipline, distinctions, départs en retraite, réserve statutaire). Il organise et suit les 
différentes commissions administratives paritaires régionales et zonales. 
Le bureau du personnel de Tours gère le plan prévisionnel annuel d’emploi des réservistes contractuels de l’ensemble de la 
zone. 
Ces bureaux sont renforcés de cellules de gestion interne du personnel du SGAP, située à Rennes pour les personnels 
administratifs et contractuels et à Tours pour les personnels techniques.  
 
Article 22  : Les bureaux des rémunérations sont implantés sur les deux sites de Rennes et Tours. Relèvent du bureau de 
Rennes les personnels des régions Bretagne, Basse-Normandie et Pays de la Loire, et de Tours ceux des régions Haute-
Normandie et Centre.  
Chaque bureau effectue notamment la préparation et le suivi de la paie et des indemnités des fonctionnaires, gère la mise en 
paiement des allocations de retour à l’emploi. 
Le bureau de Rennes prend également en charge la pré liquidation des dépenses liées à la réserve civile contractuelle de 
l’ensemble de la zone et effectue le suivi zonal des délégations de crédits des dépenses du titre 2.   
Le bureau de Tours suit la mise en paiement des indemnités d’enseignement et de jury pour l’ensemble de la zone. 
 
 
C – Direction de l’administration et des finances 
Article 23  : La direction de l’administration et des finances comprend cinq bureaux (bureau zonal des moyens, bureau zonal 
des budgets, bureau zonal des achats et des marchés publics, bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes et 
bureau zonal du contentieux). Le directeur dispose d’un chargé de mission responsable du suivi des diverses applications 
informatiques en matière budgétaire et comptable, de l’assistance et du conseil aux services gestionnaires pour ces outils, ainsi 
que de la mise à jour des indicateurs du contrôle de gestion. cCe chargé de mission est en outre le correspondant du contrôle 
interne comptable.  
 
Article 24 : Le bureau zonal des budgets a en charge la préparation et le suivi du BOP zonal 176 – Police Nationale-.Il assure 
le secrétariat de la conférence zonale budgétaire de la Police et de la Gendarmerie. Dans le cadre du BOP 303 –immigration-, 
ce bureau effectue le suivi de l’unité opérationnelle SGAP au titre de la charte de gestion de ce BOP. 
Il instruit les dossiers de frais de changement de résidence et de frais de déplacement, les titres de perception relevant des 
rémunérations et les états pour intervention des services de police au titre des alarmes et télésurveillance. Ce bureau comprend 
une régie d’avance et de recette à Rennes et une régie d’avance à Tours. 
Il gère le compte non facturé sur lequel sont imputées d’une part, temporairement des dépenses liées à des contentieux et 
d’autre part, diverses dépenses telles que prévues par la réglementation.  
 
Article 25  : Le bureau zonal du contentieux suit le contentieux de l'État au titre des activités de la police nationale de la zone 
(défense des intérêts de l'État et exécution des décisions de justice) ainsi que les affaires civiles et pénales (aide juridique 
apportée aux agents et suivi des accidents matériels et corporels de la circulation). 
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Article 26  : Le bureau zonal des achats et des marchés publics remplit une mission de conception, d’élaboration et de suivi des 
procédures contractuelles d’achat public ; il peut également remplir ces fonctions pour le compte d’autres services du ministère 
de l’intérieur. Par ailleurs, il met en place au plan local les conventions de prix attachés aux marchés nationaux.  
 
Article 27  : Le bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes assure les opérations d’engagement juridique, de 
liquidation, d’ordonnancement et de mandatement des budgets pour lesquels le préfet de zone est RBOP ou RUO ainsi que les 
dépenses correspondant à des délégations d’autorisation d’engagement et de crédits de paiement reçues sur d’autres BOP et 
UO. Il émet des titres de perception au titre du budget de l'État à la demande des services concernés. Il a en charge 
l’enregistrement de toutes les immobilisations conformément aux règles en vigueur. 
 
Article 28 : Le bureau zonal des moyens prépare et suit le budget de fonctionnement de l’UO SGAP. Il organise les réunions 
des instances consultatives et en assure le secrétariat. Il coordonne les missions d’hygiène et de sécurité sur les différents 
sites, organise les comités d’hygiène et de sécurité du SGAP et du SZSIC, et assure le suivi des dossiers transversaux. Il 
rédige les rapports annuels d’activité du SGAP Ouest. Il assure la gestion des moyens de fonctionnement des psychologues de 
soutien opérationnel et des médecins inspecteurs régionaux et des services du SGAP. 
 
 
 D – Direction de l’équipement et de la logistique 
Article 29  : La direction de l’équipement et de la logistique remplit deux missions principales : développer les projets 
immobiliers et assurer le support logistique des services de la gendarmerie nationale et de la police nationale implantés sur la 
zone de défense  et de sécurité Ouest. 
Elle est organisée en quatre bureaux : le bureau zonal des affaires immobilières, le bureau zonal des moyens mobiles, le 
bureau zonal de la logistique et le bureau zonal des systèmes d’information. Elle dispose d’une antenne logistique à Oissel et 
de services logistiques à la délégation régionale de Tours, ainsi que d'une cellule chargée de la gestion de l'unité opérationnelle 
« prestataires internes SGAP ». 
 
Article 30  : Le bureau zonal des affaires immobilières, préfigurateur du service constructeur, est chargé du développement des 
projets immobiliers. Il gère et suit l'entretien du parc immobilier des services de la Gendarmerie et de la Police nationales. 
Il est composé d'un pôle chargé de la maîtrise d'ouvrage et d'un pôle en charge de la gestion technique du patrimoine et de la 
politique immobilière. 
Le pôle chargé de la maîtrise d'ouvrage a la responsabilité de la conduite des projets de construction neuve et des grosses 
réhabilitations et des études préalables jusqu'à la fin de la période de parfait achèvement. 
Le pôle chargé de la gestion technique du patrimoine et de la politique immobilière a la responsabilité de la gestion 
patrimoniale. Il produit et met à jour l'ensemble des documents et fichiers relatifs à la gestion du patrimoine des services de la 
Police et de la Gendarmerie nationales. Il a en charge l'élaboration et l'exécution du programme zonal de maintenance 
immobilière et la programmation des crédits et travaux relevant du programme 309. 
Il coordonne et conduit les opérations de maintenance et d'entretien immobilier. Il assure le suivi financier des opérations 
immobilières qui lui sont confiées. 
Les équipes des ateliers immobiliers appelés à effectuer en régies certains travaux immobiliers relèvent du pôle chargé de 
la gestion technique du patrimoine et de la politique immobilière. 
 
Article 31  : Le bureau zonal des moyens mobiles implanté à Rennes assure la gestion du parc automobile des services de 
police de la zone Ouest, et notamment la répartition de l’emploi des moyens, l’entretien des véhicules et éventuellement les 
locations.  
Pour la réparation automobile, ce bureau s’appuie d’une part sur le réseau des  ateliers de soutien automobile du SGAP Ouest 
et notamment les ateliers de l’antenne logistique à Oissel et des services logistique de la délégation régionale de Tours, et 
d’autre part, en fonction des conventions signées, sur le réseau des ateliers de soutien automobile de la gendarmerie nationale 
et sur des garages du secteur privé. 
Le bureau des moyens mobiles assure la cohérence des moyens mobiles au niveau zonal et notamment gère le parc 
automobile, prépare les plans de renouvellement, audite et contrôle le parc et coordonne le réseau des ateliers de soutien 
automobile du SGAP Ouest. 
 
Article 32  : Le bureau zonal de la logistique implanté à Rennes organise l’approvisionnement de l’ensemble des matériels 
spécifiques des services de police. Il traite les commandes, gère les stocks et organise la distribution des matériels. Il est 
organisé en trois structures : la cellule de suivi des commandes, la cellule de gestion et de contrôle de l’armement et des 
matériels techniques ainsi que les cellules en charge des magasins, de la manutention et des transports de Rennes, Tours et 
Oissel. 
En relation avec le bureau des achats et des marchés publics de la direction de l'administration et des finances, la cellule de 
suivi des commandes enregistre les commandes des services, passe les commandes auprès des fournisseurs et gère les 
stocks, fait livrer les services de police par les magasins de Oissel, Rennes et Tours, informe les services sur l’état de leur 
commande, gère le catalogue, élabore les cahier des charges pour les marchés zonaux d’achat de fournitures en relation avec 
le bureau des achats et des marchés publics de la DAF et assure la gestion contractuelle des marchés zonaux de fourniture. 
La cellule de gestion et de contrôle de l’armement et des matériels techniques contrôle techniquement et administrativement 
l’état des matériels et des stocks des services de police, assure les réparations, apporte aux services de police son expertise, 
élabore les plans d’équipement des services et prépare les budgets d’équipement en conséquence, pratique une veille 
technologique et contrôle les performances des produits et des fournisseurs en lien avec la DRCPN. 
 
Article 33 : Le bureau zonal des systèmes d’information assure le support informatique des services du SGAP Ouest.  
 
Article 34  : La cellule « prestataire interne » est chargée de gérer les crédits inscrits au BOP zonal 176 au titre de l'unité 
opérationnelle « UO prestataire interne SGAP ». Ces crédits concernent les ateliers immobiliers, l'armement, la sécurité 
routière, le soutien automobile et les magasins. 
La cellule recense les propositions de commandes des services sus-mentionnés, effectue les expressions de besoins vers la 
plate-forme CHORUS, transmet aux services les engagements juridiques validés et s'assure de la réception des commandes. 
 
 



 

Recueil spécial n° 31 – Juillet 2011 22

TITRE V : Service de zone des systèmes d’informatio n et de communication (SZSIC) 
 
A – Direction et missions 
 
Article 35 :  Le service de zone des systèmes d’information et de communication, compétent pour l’ensemble des services du 
ministère de l’intérieur est dirigé, sous l’autorité du préfet de zone, par le préfet délégué pour la sécurité et la défense assisté du 
chef du service. 
 
Article 36 : Le SZSIC, dont le siège est à Rennes, est constitué d’une délégation régionale (DRSIC) à St Cyr sur Loire, de trois 
sections techniques déconcentrées (STD) situées à Rouen, Nantes et Quimper et d’un atelier avancé à Caen dépendant de la 
STD Rouen. 
 
Article 37 : Le SZSIC est organisé en quatre départements : le département des affaires générales, le département des 
réseaux fixes, le département des réseaux mobiles, le département des systèmes d’information. Ces départements sont eux-
mêmes structurés en bureaux qui ont des liaisons fonctionnelles avec la DRSIC et les STD. 
 
Article 38 : La cellule de pilotage et le pôle de sécurité des systèmes d’information (SSI) sont directement rattachés au chef de 
service. La cellule de pilotage dirigée par l’adjoint du chef du service est chargé de s'assurer de la cohérence des plans de 
charge ainsi qu'en processus de gestion de projet, l’élaboration et le suivi des indicateurs et des tableaux de bord. L'adjoint au 
chef de service est aussi responsable de la démarche qualité et de l’organisation générale de la chaîne de soutien utilisateurs 
(CSU). Il peut assurer également la coordination de projets transverses ou jugés sensibles. 
L’observatoire zonal de la Sécurité des systèmes d’information (OZSSI) relève du pôle de sécurité des systèmes d'information. 
Il a une vocation interministérielle d’information et de conseil. Ce pôle SSI apporte son expertise lors de diagnostics des 
systèmes d’information, à la demande des services. Il organise et suit les exercices. Il recueille et diffuse les alertes, en cas de 
virus notamment.  
 
Article 39 : Le SZSIC a pour mission de contribuer à la permanence, à la continuité et à la sécurité des liaisons 
gouvernementales : 
programmation et réalisation de travaux d’infrastructures des systèmes d’information et de communication,  
développement des applications informatiques,  
réalisation des mesures de sécurité,  
soutien de la mise en œuvre de plans de secours ou de crise,  
gestion des dossiers d’attribution des fréquences. 
 
Article 40 : Le service de zone a une relation fonctionnelle avec les services départementaux des systèmes d’information et de 
communication (SDSIC), ainsi qu’avec les bureaux départementaux des systèmes informatiques et des télécommunications 
(BDSIT) des directions départementales de la sécurité publique.  
 
B – Organisation du service 
Article 41 : Le département des affaires générales (DAG) assure la gestion administrative et financière du SZSIC. Il assure une 
pré-gestion des personnels (suivi de carrière, notations,…) ainsi que des temps de travail, des congés et des formations. Il est 
responsable de la préparation et de l’exécution du budget du service et des budgets techniques. Il est en charge de la gestion 
des marchés publics et du magasin zonal.  
 
Article 42 : Le département des réseaux fixes comprend deux bureaux . L’un est compétent en ce qui concerne l’infrastructure. 
L'autre offre un service de soutien et de conseil auprès des utilisateurs.  
 
Article 43 :  Le département des réseaux mobiles est composé de deux bureaux . L’un déploie et maintient en opérationnel les 
réseaux mobiles. L’autre supervise ces réseaux, gère les fréquences radio ainsi que les plans de prévention de secours.  
 
Article 44 :  Le département des systèmes d’information comprend également deux bureaux. Le bureau des études et 
développements logiciels a pour mission de développer des applications à usage national et interministériel. Le bureau centre 
de traitement des données (datacenter) a pour vocation d’héberger de manière mutualisée des serveurs intranets et applicatifs 
au profit de l’ensemble des services de la zone. 
 
 
TITRE VI – Le Centre Régional d'Information et de c oordination Routières (C.R.I.C.R.) 
A- Direction et missions 
 
Article 45  : Le Centre régional d'information et de coordination routières est dirigé sous l'autorité  du Préfet de la zone par le 
Préfet délégué pour la défense et la sécurité. Il est assisté par trois co-directeurs mis à disposition par le ministère de l'intérieur 
et le ministère en charge des transports. 
 
Article  46 : Le Centre Régional d'Information et de Coordination Routières assure la coordination des mesures d'information et 
de circulation routières dans la zone. A ce titre : 
il propose la mise en œuvre des mesures des plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département ; 
il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d'information routière ; 
il remplit le rôle de conseiller technique zonal pour toute mesure d'exploitation, d'information et de sécurité routières ; 
il assure l'exécution des mesures de coordination des opérations d'exploitation, d'information et de sécurités routières décidées 
par les autorités, en informant le C.N.I.R. et les C.R.I.C.R. limitrophes. 
 
Article 47 : Le C.R.I.C.R a un lien fonctionnel avec le Centre National d'Information Routière (C.N.I.R.). A ce titre : 
il rend compte de ses activités selon des procédures internes édictées et contrôlées par le C.N.I.R ; 
il procède à l'analyse des besoins d'information, de coordination et de sécurité routières ;   
il participe à l'évolution des produits et des outils spécifiques aux centres ; 
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il est chargé des opérations d'information et de communication, dans le cadre des prévisions du calendrier annuel « Bison 
Futé ».  
 
B- Organisation du service 
Article  48 : Organisme interministériel, le Centre Régional d'Information et de Coordination Routières est constitué de 
personnels du ministère en charge des Transports (division Transports) et du ministère de l'Intérieur (divisions Gendarmerie et 
Police). 
 
Article  49 : Les adjoints des codirecteurs participent à la permanence du service. La permanence hebdomadaire est organisée 
selon des modalités internes définies par les trois chefs de division. 
 
Article  50 : La salle d'exploitation du C.R.I.C.R. est chargée d'assurer une veille opérationnelle du réseau zonal 24h/24 et 7J/7. 
 
Article  51 : Le chef de permanence du C.R.I.C.R. est chargé via le cadre d'astreinte de l'EMIZ d'informer le préfet de zone et le 
préfet délégué de tout événement majeur lié à la diffusion de l'information et à la gestion des crises routières.  
 
 
TITRE VI : Dispositions transitoires 
Article 52  : Sont abrogés l’arrêté n°09-04 du 24 juin 2009 portant organisation de la préfecture de zone de défense Ouest et 
l'arrêté n°11-04 du 12 avril 2011 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest. 
 
Article 53 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de la mise en œuvre du présent arrêté, qui sera affiché à 
la préfecture d’Ille-et-Vilaine et publié dans les recueils des actes administratifs des préfectures des vingt départements de la 
zone de défense et de sécurité Ouest. 
 
 1er juillet 2011 
 
 Le préfet de la région Bretagne, 
 Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 
 Préfet d'Ille-et-Vilaine 
 
 Original signé 
 
 Michel CADOT 

11-09-Arrêté donnant délégation de signature à Mons ieur Jean 
DAUBIGNY, préfet de la région Pays-de-la-Loire, pré fet de la Loire-
Atlantique 
 
  
A R R E T É 
  
N° 11-09 
  
donnant délégation de signature 
             
à Monsieur Jean DAUBIGNY 
Préfet de la région Pays-de-la-Loire,  
Préfet de la Loire-Atlantique 
   
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET SECURITE OUEST 
PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
PREFET D’ILLE ET VILAINE 
   
VU le code de la défense, notamment son article R 1311.23 
  
VU le décret N° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ; 
 
VU le décret N° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux 
préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux 
délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux 
secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Michel CADOT, préfet de la région Bretagne préfet de la zone de défense 
Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 
  
VU le décret du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Jean DAUBIGNY, préfet de la région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-
Atlantique ; 
 
VU le décret du 20 janvier 2010 nommant Monsieur Marcel RENOUF, préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense Ouest,  préfet d’Ille-et-Vilaine ; 
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Considérant l'absence simultanée de M. Michel CADOT, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine et de Monsieur Marcel RENOUF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine le 6 juillet 2011.  
A R R E T E 
   

ARTICLE 1er – La suppléance du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest est assurée par  M. Jean DAUBIGNY , préfet 
de la région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-Atlantique, le 6 juillet 2011.  
 
ARTICLE  – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone. 
    
RENNES, le 1er juillet 2011 
  
 Le préfet de la région Bretagne 
 préfet de la zone de défense et sécurité Ouest 
 préfet du département d’Ille-et-Vilaine 
 
 Michel CADOT 

2.2. Secrétariat général pour l'administration de l a police (SGAP 
OUEST) 

11-03-Arrêté donnant délégation de signature à Mons ieur Jean-François 
TESSIER, directeur zonal des compagnies républicain es de sécurité 
Ouest 
 
 
PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET SECURITE OUEST 
 
SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION DE LA POLICE (SGAP OUEST) 
 
A R R E T E 
 
N° 11-03 
donnant délégation de signature 
à Monsieur Jean-François TESSIER 
Directeur Zonal  
des Compagnies Républicaines de Sécurité Ouest 
 
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE OUEST 
PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
PREFET D’ILLE ET VILAINE 
 
 
VU le code de la défense, 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, notamment ses articles 
64, 86, 104 et 226 modifié ; 
 
VU le décret n° 70-1049 du 13 décembre 1970 relatif à la déconcentration du contrôle financier sur les dépenses de l’Etat 
effectuées au plan local ; 
 
VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des préfets de zone 
de défense, modifié par le décret n° 95-75 du 21 janvier 1995 ; 
 
VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services de la 
police nationale ; 
 
VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ; 
 
Vu le décret N° 2003-952 du 3 octobre 2003 relatif à l’organisation  des compagnies républicaines de sécurité ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
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Vu le décret N°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des 
préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie Française et en Nouvelle- Calédonie ; 
 
VU le décret du 3 Juillet 2009 nommant M. Michel CADOT, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense Ouest, 
préfet d’Ille-et-Vilaine ; 
 
 VU le décret du 21 janvier 2010 affectant M. Marcel RENOUF, préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du préfet de 
la région Bretagne, préfet de la zone de défense Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 
 
VU le décret N° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité  
 
VU le décret N° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux 
préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux 
délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux 
secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique  
 
VU l’arrêté du 8 décembre 1993, modifié par l’arrêté du 23 août 1994 et portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, au titre du budget du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire section intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 26 janvier 2006 relatif au contrôle financier des programmes et des services du ministère de l’intérieur et de 
l’aménagement du territoire ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2006 relatif à l’organisation de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité en 
sous directions et bureaux ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2006 relatif à l’implantation et à la composition des directions zonales des délégations, des 
unités motocyclistes zonales et des compagnies républicaines de sécurité ; 
 
VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité préfectorale pour 
l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ; 
 
VU la circulaire ministérielle n° 92/00327/C du 15 décembre 1992 portant sur la gestion déconcentrée des services de police ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 Juillet 2006 nommant le commissaire divisionnaire Jean-François TESSIER en qualité de directeur 
zonal des compagnies républicaines de sécurité ouest ; 
 
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité, 
 
 
A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-François TESSIER, Commissaire divisionnaire directeur 
zonal des compagnies républicaines de sécurité Ouest, responsable de l’unité opérationnelle « CRS zone Ouest » du Budget 
Opérationnel de Programme 176 « Moyens des services de police de la zone de défense Ouest » afin de procéder aux 
expressions de besoins relatifs au budget de son service, 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Jean-François TESSIER pour constater le service fait et le cas 
échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
 
ARTICLE 2   –  Délégation est également donnée à Monsieur Jean-François TESSIER : 
 
- pour certifier les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières, d’absence temporaire, d’heures supplémentaires et 
d’heures de nuit ou de dimanche et jours fériés. 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur du service. 
- procéder aux pré réservations d’hébergement au bénéfice des fonctionnaires en déplacement individuel ou collectif. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires des C.R.S. 
 
 
ARTICLE 3  –  En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire divisionnaire Jean-François TESSIER, la délégation de 
signature qui lui est conférée sera exercée par le directeur zonal adjoint, Monsieur Richard PLA, commissaire de police et en 
cas d’empêchement de ce dernier par Monsieur Alain JEULAND, commissaire de police, chef du service des opérations. 
 
ARTICLE 4 -  Délégation de signature est donnée à : 
 
 
M. André GALLOU, commandant de police emploi fonctionnel 
 
Mme. Claudine LAINE, attachée du ministère de l’Intérieur 
 
M. Christophe NAIRIERE, commandant de police 
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Aux fins de procéder aux expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximum de 8000€. 
 
M. Thierry CARUELLE, commandant échelon fonctionnel, M. Rodolphe THEISSEN, commandant, pour procéder aux pré 
réservations relatifs à l’hébergement collectif des CRS pour un montant maximum de 8000 €. 
 
M. Patrice VALLAT, major de police, pour procéder aux pré réservations relatifs aux transports par voie ferrée pour un montant 
maximum de 150 €. 
 
 
ARTICLE 5 – Délégation est donnée au capitaine Philippe DEROFF, commandant de l’unité motocycliste zonale, pour certifier 
les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières, d’absence temporaire, d’heures supplémentaires et d’heures de 
nuit ou de dimanche ou de jours fériés des fonctionnaires motocyclistes. 
En outre, délégation de signature est donnée au capitaine DEROFF pour procéder aux expressions de besoins de 
fonctionnement courant d’un montant maximum de 8000 € pour le service dépensier de l’UMZ. 
En cas d’absence ou d’empêchement du capitaine DEROFF, cette délégation sera exercée par le brigadier major exceptionnel 
Jean-Paul GUILLOU. 
 
ARTICLE 6 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric DURAND, commandant de police échelon fonctionnel, 
commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 9 à Rennes, afin de procéder aux expressions de besoins concernant 
son service à hauteur d’un montant maximum de 10 000€ ; 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Eric DURAND, pour constater le service fait et le cas échéant porter 
mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Eric DURAND 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
 Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Eric DURAND, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Yannick Moreau, capitaine. 
 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
M Dominique THOMAS, major exceptionnel 
M. Stéphane PIVETTE, brigadier-chef 
M. Vincent MARIE, brigadier-chef 
 
 Pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 
 
 
ARTICLE 7 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Claude PARTY, commandant de police, commandant la 
compagnie républicaine de sécurité n° 10 au Mans, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son service à 
hauteur d’un montant maximal de 10 000 €. 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Claude PARTY pour constater le service fait et, le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
 Délégation est également donnée à Monsieur Claude PARTY 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
 Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires  de sa compagnie de C.R.S. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Claude PARTY, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Pierre MORA, capitaine. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Eric GIRAUD, brigadier chef. 
M. Michel GALESNE, brigadier 
 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €.  
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ARTICLE 8 – Délégation de signature est donnée à Monsieur René-Jacques LE MOEL commandant de police, commandant la 
compagnie républicaine de sécurité n° 13 à Saint-Brieuc, afin de procéder aux expressions de besoin concernant son service, à 
hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT. 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur René-Jacques LE MOEL pour  constater le service fait et le cas 
échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
 Délégation est également donnée à Monsieur René-Jacques LE MOEL 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service. 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement du commandant René-Jacques LE MOEL, la délégation de signature qui lui est conférée 
sera exercée par son adjoint Guirec BLOCHET, capitaine. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Jean Louis FUDUCHE, brigadier chef 
 
 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €.  
 
 
 
ARTICLE  9  – Délégation de signature est donnée à Monsieur Hugues POYOL, commandant d’unité de la CRS n° 31 Darnétal, 
afin de procéder aux expressions de besoins relatifs au budget de son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT. 
 
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Hugues POYOL pour constater le service fait et le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Hugues POYOL  
 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
 Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Hugues POYOL,  la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint le capitaine de police Pascal Godebin  
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Jean-Yves FAREZ, brigadier-major 
M. Eric WESTEEL, brigadier major 
M. Alain CAMINOTTO, sous-brigadier 
 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €.  
 
En outre, en ce qui concerne la DUMZ de la CRS 31, délégation de signature est donnée au brigadier major Fabrice HECQUET 
ainsi qu’au brigadier-chef Cyril RIO pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant 
maximum de1 000€. 
 
 
ARTICLE 10  - Délégation de signature est donnée à Monsieur Roland GUILLOU, commandant de Police, commandant de la 
CRS n° 32 au Havre, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 
10 000€ HT. 
 
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Roland GUILLOU pour certifier le service fait et le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Roland GUILLOU  
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- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Roland GUILLOU, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par Christophe GUINAMANT, capitaine de police, adjoint. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Stéphane MARIE, brigadier chef de police. 
M. François DUPONT, brigadier chef de police. 
M. Franck  LEDARD, brigadier major 
 
Pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant  maximum de 1500 €. 
 
 
ARTICLE 11 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane SIMON, commandant de police, commandant la 
compagnie républicaine de sécurité n° 41 à TOURS, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son service, à 
hauteur d’un montant maximal de 10.000€.  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Stéphane SIMON pour constater le service fait et le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Stéphane SIMON 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Stéphane SIMON, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Sébastien JOURDAN, lieutenant,(capitaine au 01/09/2011) 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M.Stéphane ROCHEFEUILLE, brigadier-chef 
M. Pierre-Yves NOEL, brigadier- chef  
M. Thomas BRUN, brigadier-chef 
 
Pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €.  
 
En outre, en ce qui concerne la DUMZ de la CRS 41, délégation de signature est donnée au brigadier major Hervé 
MERLEVEDE ainsi qu’au sous-brigadier Grégoire VERMEULEN pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement 
courant d’un montant maximum de 1 500 €.  
 
 
ARTICLE 12 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier LE POGAM, commandant de police, commandant de la 
compagnie républicaine de sécurité n° 42 à Nantes, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son service à 
hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT. 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Didier LE POGAM pour constater   le service fait et le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
 Délégation est également donnée à Monsieur Didier le POGAM 
 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
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Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires des C.R.S. 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Didier LE POGAM, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Laurent AMETEAU, capitaine de police et M.Merlin, lieutenant de police. 
 
. En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Denis GRIS, brigadier-major 
M. Romuald LE SCIELLOUR, brigadier-chef  
M. Sébastien BEZIAU, brigadier-chef 
 
Pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant  maximum de 1 500 €. 
 
 
ARTICLE 13 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric LAPLAUD, commandant de police, commandant la 
compagnie républicaine de sécurité n° 51 à SARAN, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son service à 
hauteur d’un montant maximal de  10 000€ HT. 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Eric LAPLAUD pour constater le service fait et le cas échéant porter 
mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Eric LAPLAUD : 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Eric LAPLAUD, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Alain BOUISSET, capitaine. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Didier BLIN, brigadier-chef 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de : 2000 €.  
 
Délégation de signature est également donnée à : 
 
M. Jean-Marc BERTHET, brigadier-chef et Laurent ISBLED, brigadier-chef pour procéder aux expressions de besoins d’un 
montant maximum de 2000 € (exclusivement bons de commande en D.T.S). 
 
ARTICLE 14 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric DEGALISSE commandant de police, commandant la 
compagnie républicaine de sécurité n° 52 à Sancerre, afin de procéder aux expressions de besoins, à l’exception des marchés 
excédant le seuil de 10 000 € HT,  relatifs au budget de son service ; 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Eric DEGALISSE pour constater le service fait et le cas échéant 
porter mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
Délégation est également donnée à Monsieur Eric DEGALISSE : 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service. 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de C.R.S. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Eric DEGALISSE, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Frédéric CREUZET, capitaine. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Christophe JACOULOT, brigadier-chef 
M. Sylvain VILAIN, sous-brigadier. 
 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de : 1500 €. 
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ARTICLE 15 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Erik ANTOINE, Capitaine de police, directeur du centre de 
formation des compagnies républicaines de sécurité de Rennes, afin de procéder aux expressions de besoins concernant son 
service, à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT. 
  
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Erik ANTOINE, pour constater le service fait et le cas échéant porter 
mention de l’inscription à l’inventaire. 
 
 Délégation est également donnée à Monsieur Erik ANTOINE 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses du régisseur de son 
service ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés. 
 
 Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de sa compagnie de CRS. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du capitaine Erik ANTOINE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par son adjoint,  M. Philippe BESNARD, brigadier major exceptionnel. 
 
En outre, délégation de signature est donnée à : 
 
M. Stéphane LEFEUVRE, brigadier chef, 
 
pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 
 
ARTICLE 16 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain PASTRE commandant de police échelon fonctionnel, chef 
de la délégation des C.R.S à ROUEN,  
 
- pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, de la matérialité 
et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la dépense d’hébergement et de restauration dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 
- pour certifier les états d’indemnités journalières d’absence temporaire et les heures supplémentaires et heures de nuit ou de 
dimanche et jours fériés des fonctionnaires de la délégation de ROUEN. 
 
Délégation de signature lui est également donnée pour signer les conventions, devis et états liquidatifs correspondant aux 
prestations de service d’ordre et de relations publiques effectuées par les fonctionnaires de la délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Alain PASTRE, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par son adjoint Hubert DIEUDONNE, brigadier major. 
 
ARTICLE 17 – Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera adressé mensuellement au préfet de 
zone, responsable du budget opérationnel de programme.  
  
ARTICLE 18 – Les dispositions  de l’arrêté  préfectoral N° 10-14 du 22 Novembre 2010 sont abrogées. 
 
ARTICLE 19  - Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, le 
directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité, responsable de l’UO1 « CRS zone Ouest », les commandants des 
compagnies républicaines de sécurité n°  09, 10, 13, 31, 32, 41, 42, 51, 52, le directeur du centre de formation des CRS à 
Rennes, le Commandant, chef de la délégation des CRS à ROUEN , le commandant de l’unité zonale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de région 
de la zone de défense Ouest. 
RENNES, le 29 juin 2011 
 
Le préfet de la région de Bretagne 
préfet de la zone de défense et sécurité Ouest 
préfet d'Ille-et-Vilaine 
 
Original signé 
 
Michel CADOT 
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3. D.D.T.M. - 76 

3.1. Secrétariat Général (SG) 

11-024-Arrêté portant subdélégation de signature en  tant que 'cadre de 
permanence' de la direction départementale des Terr itoires et de la Mer 
de la Seine-Maritime 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
Direction départementale des Territoires et de la Mer 
Direction 
 
Le directeur départemental des des Territoires et de la Mer 
 
ARRETÉ N°11-024 
 
Objet : Arrêté portant subdélégation de signature en tant que «cadre de permanence» de la direction départementale des 
Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime 
 
V U : 
 
- le code des ports maritimes ; 
- le code de justice administrative ; 
- le code de la route ; 
- la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ; 
- le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
- le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n°10-08 bis du 13 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la 
Mer de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n° 10-019 du 28 janvier 2010 portant délégation de signature en matière de transports et procédures 
administratives à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental des Territoires et de la Mer ; 
 
A R R E T E  
 
Article 1er - Subdélégation est donnée à l'effet de signer les décisions suivantes : 
1 – Transports routiers :  
1.1 autorisations de transports exceptionnels 
(Articles R 433.1, 433.2, 433.5, 433.7, 433.8 et R411-23 du code de la route). 
1.2 délivrance des dérogations à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 
(Article R411-18 du code de la route). 
2 – Procédures Administratives :  
décision d'interruption et de déviation temporaire de circulation motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des 
mesures immédiates et urgentes pour la sécurité publique, ainsi que les décisions de remise en circulation  
(Article R 411.18 du code de la route). 
 
en tant que « cadre de permanence », à : 
 
M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des TPE du 1er groupe, directeur adjoint, 
M. Pascal MAGOAROU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de la mission d'animation de 
la DISE, 
M. Dominique DUGELAY, attaché principal d'administration, secrétaire général, 
M. Benoît DUFUMIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, délégué à la mer et au littoral (DML), 
M. Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service de l'habitat (SH),  
Mme Françoise TROMAS, ingénieure en chef des ponts, des eaux et forets, chef du service d'économie agricole (SEA), 
M. Frédéric BARGAIN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service d'économie agricole (SEA), 
M. Alexandre PATROU, architecte urbaniste de l'État, chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT) 
M. Jean-Paul AVENEL, attaché principal d'administration, adjoint au chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT), 
Mme Manuelle SEIGNEUR, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service ingénierie et appui au 
Grenelle (SIAG), chef du service sécurité et éducation routière (SSER) par intérim, 
M. Alexandre HERMENT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service territorial de Dieppe 
(STD) et chef du service territorial du Havre (STH) par intérim,  
M. Régis CORBIN, inspecteur des affaires maritimes, représentant territorial au service territorial du Havre (STH),  
M. François GALLAND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service territorial de Rouen (STR), 
M. Daniel MAGALHAES, attaché d'administration de l'équipement, représentant territorial au service territorial de Rouen (STR), 
M. Fouad GAFSI, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de la mission connaissance du territoire et systèmes 
d'information (MCTSI),  
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Article 2 - L'arrêté n°11-017 du 21 avril 2011 est abrogé. 
 
Article 3 - Le directeur départemental des Territoires et de la Mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le 4 juillet 2011 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, Marc HOELTZEL 
 

4. DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 

4.1. Direction Régionale de Haute-Normandie et de l a Seine-
Maritime - Pôle pilotage et ressources 

11-0801-Subdélégation du DRFiP de Haute Normandie e t du Département 
de Seine Maritime à la déléguée départementale de l 'action sociale du 
ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emp loi et du ministère du 
budget, des comptes publics et de la réforme de l'E tat 
 
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES      
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE HAUTE NORMANDIE ET DU DEPARTEMENT DE LA SEINE 
MARITIME 
21 quai jean Moulin 
76037 Rouen cedex  
Affaire suivie par Betty Cythère 
 
 
 
Décision de délégation de signature à Mme TERRIER Cathy , déléguée départementale de l’action sociale du ministère de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat 
 
                         Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale de  la Haute Normandie et du département 
de la Seine Maritime, 
 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;  
VU la note n° 78020 du directeur de la comptabilité publique en date du 28 octobre 1991 relative aux modalités de gestion des 
crédits déconcentrés d’action sociale ; 
VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies d’avances et de recettes des organismes publics ;   
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2001 modifié par l’arrêté du 9 novembre 2007, instituant des régies d'avances auprès des 
directions départementales des services fiscaux pour le compte de la direction des personnels et de l’adaptation de 
l’environnement professionnel du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie (action sociale) ;  
VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2002 relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'action sociale ;  
VU le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements ;   
VU le décret du 8 janvier 2009 portant nomination de M. Rémi CARON  en qualité de Préfet de  la région Haute Normandie et 
du département de la Seine-Maritime ; 
VU l'arrêté ministériel du 19 juillet 2010 portant nomination de Mme Cathy TERRIER en qualité de déléguée de l'action sociale 
du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État 
pour le département de  la Seine-Maritime ; 
VU l'arrêté ministériel du 26 octobre 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de  la haute 
Normandie et du département de la Seine Maritime ;  
 
 
  
VU la décision du directeur général des finances publiques en date du17 décembre 2009 portant nomination de M. Christian 
MORICEAU en qualité de directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de  Haute 
Normandie et du département de la Seine Maritime ; 
VU l’arrêté de M. le Préfet de la région Haute Normandie et du département  de la Seine-Maritime en date du 17 mai 2011 
portant délégation de signature à M. Christian MORICEAU, administrateur général des finances publiques, directeur du pôle 
pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de la Haute Normandie et du département de la Seine 
Maritime, administrateur général des finances publiques, directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des 
finances publiques de  Haute Normandie et du département de la Seine Maritime sur le programme 0218 ;  
VU la nomenclature d'exécution du budget général de l'État au titre de la loi de finances pour 2010 ;  
Décide : 
 
Article 1er 
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Mme Cathy TERRIER, déléguée départementale de l'action sociale pour le département de Seine Maritime et en son absence, 
Mme CATHERINE Sandra, assistante de délégation, sont personnellement et individuellement habilitées à signer tous les actes 
d’engagement juridique et à constater le service fait pour les dépenses du programme 218 « conduite et pilotage des politiques 
économique et financière » du budget opérationnel de programme « action sociale - hygiène et sécurité », de la sous-action 11 
- action sociale (titres 2, 3, 5 et 7) et de la sous-action 12 - hygiène et sécurité - Prévention médicale (titres 3 et 5), sauf en ce 
qui concerne les frais de déplacement de la déléguée, les aides pécuniaires et les prêts sociaux qui ne doivent être  signés que 
par la déléguée elle-même.  
Article 2 
Cette autorisation ne confère pas à Madame Cathy TERRIER, déléguée départementale de l’action sociale du département de 
la Seine Maritime, la qualité d'ordonnateur secondaire.  
Article 3 
Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de  haute Normandie et du 
département de la Seine Maritime et la déléguée de l'action sociale pour le département de seine Maritime, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.  
 
 
                                Le directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction Régionale des Finances      Publiques de  Haute 
Normandie et du département de la Seine Maritime, 
                               Christian MORICEAU 
 
 

5. DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
PICARDIE ET DU DEPARTEMENT DE LA SOMME 

5.1. Direction 

11-0796-Subdélégation de signatures à M. Albert AGU ILERA, directeur 
régional des finances publique de Picardie et de la  Somme, aux agents 
du service du Domaine, chargé de la getion des patr imoines privés pour 
le département de la Seine-Maritime 
Département 
De la Seine-Maritime  
 
                                                                République Française                                 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances 
publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens privés, 
modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la Seine-Maritime en date du 1er décembre 2010 accordant délégation de signature à M. Albert 
AGUILERA, Directeur régional des finances publiques de Picardie et de la Somme à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la 
curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la 
Seine-Maritime, 
                                                               ARRETE  
 
Art. 1 . - La délégation de signature qui est conférée à M. Albert AGUILERA, Directeur régional des finances publiques de 
Picardie et de la Somme, par l’article 1er de l’arrêté du 1er décembre 2010 accordant délégation de signature à M. AGUILERA à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des 
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en 
déshérence dans le département de la Seine-Maritime, sera exercée par Mme Pascale NANTE, administratrice des finances 
publiques, responsable du pôle de la gestion publique, et par M. Jean-Charles PARIS, directeur départemental du Trésor public. 
Art. 2 . - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par M. Thierry COLLANGE, directeur 
départemental du Trésor public. 
Art. 3 . - Délégation de signature est accordée de manière permanente à M. Serge ARZOUMANOV, inspecteur du Trésor public, 
pour l’ensemble des actes se rapportant aux domaines énumérés à l’article 1er, alinéas 1, 2, 3, de l’arrêté préfectoral 1er 
décembre 2010 susvisé. 
Art. 4 . - Délégation de signature est accordée de manière permanente aux fonctionnaires de catégorie B et C suivants, pour 
l’ensemble des actes se rapportant aux domaines énumérés à l’article 1er, alinéas 1, 2, 3, de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 
2010susvisé, à l’exception de la signature des comptes de gestion et des requêtes adressées aux tribunaux se rapportant à ces 
trois alinéas : 
M. Jean-Marie DOMPIERRE, contrôleur principal des Impôts ; 
M. Maurice LEFEBVRE, contrôleur principal des Impôts ; 
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Mme Jocelyne MONCHAUX, contrôleuse principale des Impôts ; 
Mme Marie-Christine CAILLEUX, contrôleuse du Trésor public ;  
Mme Joëlle HERBET-CHELLE, contrôleuse principale des Impôts ; 
Mme Sylviane JOURDIN, contrôleuse des Impôts ; 
Mme Nathalie QUENTIN, contrôleuse du Trésor public ; 
Mme Bénédicte FAUCHEZ, agente d’administration principale des Impôts ; 
Mme Brigitte JOSSEAUX, agente d’administration principale des Impôts ;  
Mme Monique SOIRANT, agent d’administration principale des Impôts.  
Art. 5 . - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et affiché dans 
les locaux de la direction régionale des finances publiques de Picardie et de la Somme. 
Fait à Amiens, le 20 juin 2011, 
Pour le Préfet, 
L’administrateur général des finances publiques,  
Directeur régional des finances publiques de Picardie et de la Somme, 
 
 
Albert AGUILERA 

6. PREFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER 
DU NORD 

6.1. Action de l'Etat en mer 

35/2011-Arrêté réglementant la navigation et les ac tivités nautiques sur 
la bande littorale des 300 mètres de la commune de Fécamp 
 
PREFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 
Division « action de l’Etat en mer » 
 
Cherbourg, le 05 juillet 2011 
 
ARRETE PREFECTORAL N° 35 / 2011 
REGLEMENTANT LA NAVIGATION ET LES ACTIVITES NAUTIQU ES SUR LA BANDE LITTORALE DES 300 METRES DE LA 
COMMUNE DE FECAMP 
 
Le vice-amiral d’escadre Bruno Nielly 
Préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-3 et L.2213-23 ; 
Vu le code des transports, notamment l’article L.5242-2 ; 
Vu  le code pénal, notamment les articles 131-13 et R. 610-5 ; 
Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 modifiée sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la 
prévention de la pollution, et notamment son article 2 ; 
Vu le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie en mer, à l’habitabilité à bord des navires 
et à la prévention de la pollution ; 
Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer ; 
Vu le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de 
plaisance à moteur ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale maritime des 300 
mètres ; 
Vu l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer ; 
Vu l’arrêté n° 14/93 du 18 juin 1993 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord réglementant la circulation des 
navires, des engins de plaisance ou de sport nautique et des engins non orthodoxes dans les eaux et rades de la préfecture 
maritime de la Manche et de la mer du Nord ; 
Vu  l’arrêté n° 15/2010 du 03 mai 2010 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord réglementant les manifestations 
nautiques dans les eaux territoriales et intérieures françaises relevant de la compétence du préfet maritime de la Manche et de la mer 
du Nord ; 
Vu l’arrêté n° 11/2007 du 28 février 2007 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord réglementant la pratique 
des véhicules nautiques à moteur dans les eaux relevant de la compétence du préfet maritime de la Manche et de la mer du 
Nord ; 
Vu l’arrêté n° 9/2011 en date du 18 février 2011 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord portant délégation 
de signature ; 
Vu l’arrêté municipal n° 2011/470 du 24 mai 2011 réglementant la police et la sécurité de la plage de Fécamp ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer adjoint, délégué  
à la mer et au littoral de la Seine-Maritime ; 
CONSIDERANT la nécessité de réglementer et d'organiser la navigation et les activités  
  nautiques pour assurer la sécurité dans la bande littorale des 300  
 mètres bordant la commune de Fécamp ; 
ARRETE 
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Article 1 er. 
Dans la bande littorale des 300 mètres baignant la plage de Fécamp, il est créé une zone règlementée comprenant une zone de 
baignade. Cette zone règlementée est matérialisée par un plan de balisage, qui fait l’objet d’une représentation cartographique 
annexée au présent arrêté.  
 
Article 2. 
La zone de baignade établie par le maire de Fécamp, est d’une longueur de 200 mètres. Elle s’étend du n° 57 du Boulevard 
Albert 1er en direction du casino municipal jusqu’au niveau du n° 77 du boulevard Albert 1er, et d’une largeur de 120 mètres du 
perré. 
Lorsque cette zone est matérialisée dans les conditions définies à l’article 3, le mouillage, le stationnement et la circulation de 
tout navire ou engin nautique immatriculé ainsi que les activités de pêche ou de plongée sous-marine sont interdits.  
 
Article 3. 
 
Le balisage est établi par les soins de la commune de Fécamp, conformément aux directives du service des phares et balises. 
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent que lorsque le balisage des zones concernées est en place.  
 
Article 4. 
 
Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables : 
aux navires de l’Etat en mission de secours ou de service public ; 
aux navires en détresse ; 
aux navires portant prompt secours ; 
aux navires armés ou accrédités par un organisateur de manifestations nautiques dûment autorisés dans les conditions prévues 
à l’article 5 ; 
aux navires et moyens nautiques des écoles de voile, associations sportives ou clubs nautiques bénéficiant d'une dérogation 
dans les conditions définies à l'article 5. 
 
Article 5. 
Des dérogations aux interdictions prévues aux dispositions du présent arrêté pourront être accordées, à l'occasion de 
compétitions sportives ou de manifestations nautiques, par le directeur départemental des territoires et de la mer du 
département de la Seine-Maritime ou le délégué à la mer et au littoral de ce département, sur demande écrite des organisateurs 
de ces activités, et après avis du maire. 
 
Article 6. 
Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites, peines, sanctions disciplinaires et mesures conservatoires 
prévues par l'article L. 5242-2 du code des transports, par les articles 131-13 et R.610-5 du code pénal et par le décret n° 2007-1167 
du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur. 
 
Article 7. 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 32/2008 du 11/06/2008 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord règlementant 
la navigation sur la bande littorale des 300 mètres de la commune de Fécamp. 
 
Article 8. 
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime et le maire de 
Fécamp, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie et sur la plage 
de Fécamp, et publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de la Seine-Maritime. 
 
 
 
Le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 
par ordre, l’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes 
Daniel Le Direach 
adjoint pour l’action de l’Etat en mer 
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« Imprimerie de la Préfecture de la Seine-Maritime »
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